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Résume en francais

Ayant constaté que l'auteur d'une libéralité portant sur une partie divise d'un immeuble avait, par un acte
antérieur, reconnu au profit de tiers des droits indivis sur la totalité de ce méme immeuble, une cour
d'appel en déduit exactement que cet acte de reconnaissance a fait naitre un état d'indivision. Des lors, le
disposant ne pouvait plus valablement gratifier un tiers d'une parcelle déterminée dudit immeuble, un tel
acte portant atteinte aux droits des autres coindivisaires. Est a cet égard inopérant le moyen tiré du
défaut de cause de l'acte de reconnaissance, l'article 63 du dahir des obligations et des contrats
disposant que toute obligation est présumée avoir une cause réelle et licite.
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